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Avec le soutien
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/ΩŜǎǘune associationprofessionnellefrançaisecrééeen 1978dont le but
est la promotion de l'efficacité énergétique dans les entrepriseset les
collectivités,l'information sur les enjeuxenvironnementauxliés à l'énergie
et le soutienauxénergiesrenouvelables.

Ellecompte2 500adhérents,dont elle rassemblelespersonnesphysiques
ou moralesconcernéespar la maîtrise deƭΩŞƴŜǊƎƛŜy comprisson impact
sur le climat.

Avec ses 6 clubs thématiques (C2E, Biogaz, Power to Gas, Stockage
ŘΩ9ƴŜǊƎƛŜǎΣCogénération, Pyrogazéification) et ses 11 délégations
régionales,ƭΩ!¢99constitue un carrefourŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎet de réflexion pour
sesadhérentspermettant de confronter lespoints de vue et de capitaliser
lesretoursŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ.

Le département Maîtrise de ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜanime la Communauté des
RéférentsdeƭΩŞƴŜǊƎƛŜ. Il porte 2 programmesnationaux: PRO-SMEndont
ƭΩƻōƧŜǘest de promouvoirla certificationISO50001et PROREFEIqui forme
lessalariésen chargede la gestiondeƭΩŞƴŜǊƎƛŜpour lesaccompagnerdans
leur démarcheŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞénergétique.

[Ω!¢99publie ENERGIEPLUS, la revue bimensuelle de la maîtrise de
ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ.

Chaqueannée,ŎΩŜǎǘplus de 40 événements organisésautour de la
maîtrisede l'énergie: colloques,conférences,visites.

Agir ensemble pour une énergie 
durable, maîtrisée et respectueuse 

ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

CEE, 5ème période, quelles opportunités pour le secteur industrie ? ς19/05/2022
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ÅLa 5ème période : points structurants

Å[Ŝǎ ƴƻǳǾŜŀǳǘŞǎ Řǳ ŎŀǘŀƭƻƎǳŜ ŘŜ ŦƛŎƘŜǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎǘŀƴŘŀǊŘƛǎŞŜ Ŝƴ 
industrie

ÅLes programmes

ÅwŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ /hw9¢9/
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CEE, 5ème période, quelles opportunités pour le secteur industrie ? ς19/05/2022

4 fiches industriesont dans le TOP 15 
des fiches produisant le plus de 
volume. 
Elles génèrent 29,3% des volumes  de 
CEE classique
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Á Unepériodede 4 ans: du 1er janvier2022au31décembre2025

Á Une obligation de 2 500 TWhc(4 x 625 TWhc), dont 730 TWhcau bénéficedesménagesen situation de précarité
énergétique. Soitannuellement:

Á Unepénalitéà :
o 15ϵκMWhc pour lesCEEclassique.
o 20ϵκMWhc pour lesCEEprécarité.

Á Un pilotage renforcé : 
> Déclarationannuelledesventesénergie,et publicationannuellede la listedesobligés.
> Suivitrimestriel desCEEengagés(reportingavantdépôt).
> Renforcementdescontrôles

Á Refonteattenduede la DirectiveEuropéennesurƭΩEfficaictéEnergétique=>Impactprobablesur la P5 : augmentation
obligation,baissegisements

o Augmentationdu niveauŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴde 0,8%à 1,5%parande la consommationfinale(réf. 2017-2019)
o Exclusiondes économiesŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎissuesde la combustion directe ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎfossilesde nouvelles

installations(passagefioul, gaz->gazexclu,PAChybrideexclue,biogazaccepté).
o Nonpriseen comptedeséconomiesŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎissuesdeƭΩ9¢{y comprissuiteàƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴauxsecteursdu

bâtimentet du transport.

P4 P5 Evolution
P4/P5

TWhc/an % TWhc/an % %

CEE réels 315 427 +35%

Bonification 165 31% 150 25% -9%

Programme 53 10% 48 8% -9%

Obligation 533 625 +17%

Architecture climatique 

européenne «Fit for 55»

- 40% de réduction brute 

des émissions GES Ą -

55% de réduction nette

en 2030 vs 1990
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Fiches Fiches déjà 
soumises à 
contrôle

01/01/2022 01/04/2022 01/07/2022 01/01/2023

Industrie IND-EN-101
IND-EN-102
IND-UT-131

IND-UT-102
IND-UT-116
IND-UT-117
IND-UT-129
IND-BA-112

IND-UT-134

ENTREE EN 
VIGUEUR : Date 
ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ

selon les 
opérations

(Arrêté du 28 
septembre 2021 
annexes I et II)

CEE, 5ème période, quelles opportunités pour le secteur industrie ? ς19/05/2022
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[ΩŀǊǊşǘŞdu 28septembre2021définit deuxtypesde taux de contrôledansƭΩŀǊǘƛŎƭŜ2 :

Á Tauxminimal de contrôlessatisfaisantsappliqué aux opérationsréalisées: contrôlesur le lieu deƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴet par
contact. Cestauxsontdéfinispar ficheen AnnexeI (Avantjanvier2022) et AnnexeII (aprèsjanvier2022)

Á Taux maximauxŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎcontrôlées « non satisfaisantes», pour les demandesde certificatsŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜdéposésà compterdu 1er avril 2022parƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜŘΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ(Article6 IV)

7

Année 
ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ

Contrôle sur site Contrôle par 
contact

2022 7,5% 15%

2023 10% 20%

2024 12,5% 25%

2025 15% 30%

2022 2023 2024 2025 > 2026

30% 25% 20% 15% 10%

CEE, 5ème période, quelles opportunités pour le secteur industrie ? ς19/05/2022
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ÅLa 5ème période : points structurants

Å[Ŝǎ ƴƻǳǾŜŀǳǘŞǎ Řǳ ŎŀǘŀƭƻƎǳŜ ŘŜ ŦƛŎƘŜǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎǘŀƴŘŀǊŘƛǎŞŜ 
en industrie

ÅLes programmes

ÅwŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ /hw9¢9/
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Abrogation deƭΩLb5-UT-112 : Moteur haut rendement de
classeIE2

RévisiondeƭΩLb5-UT-121 Matelas pour l'isolation de points
singuliers

Á Priseen compte d'un raccordsunion seul permettant le
raccordde deuxréseauxcommeun point singulier.

Á Précisionsur la non-nécessitéd'isoler les éléments de
ƳŀƴǆǳǾǊŜet de commande.

Á Baisse du forfait de 5% suite à ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴde la
situationde référence

Révision IND-BA-116 : Luminaires à modules LED

Á Lafichecouvredésormaislesbâtimentsexistantséquipésde
luminaires à lampes à décharge à haute pression d'une
puissancesupérieureou égaleà 200watts.

Á [ΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞlumineuse des lampes de référence (Iodure
métallique, décharge haute pression) a baissé,
conformément au règlement 2019/2020 par rapport au
règlementantérieur.

Á Le fonctionnement avec 2 systèmes de gestion est
obligatoire (selon la RT existante : arrêté du 3 mai 2007
modifié en 2017). Le luminaire doit donc être contrôlé par
détectionde présenceet variationen fonction de la lumière
du jour.

Á ω[ΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞminimaledesluminairesLEDde remplacement
passede 110à 140lm/W.

Á ω Le forfait est présenté en fonction du mode de
fonctionnement du site (en cohérence avec les fiches
Industrie)

CEE, 5ème période, quelles opportunités pour le secteur industrie ? ς19/05/2022
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REVISION DE FICHES INDUSTRIE 
Révisiondesfiches« Moteur »

Å Le règlement(CE)n° 640/2009 a été abrogéle 1 juillet
2021. Le nouveau règlement éco conception (UE)
2019/1781 entre ainsi en vigueur avec des nouvelles
exigences.

Å Ce nouveau règlement impacte certaines fiches
existantes,notamment la IND-UT-112, IND-UT123, IND-
UT-132, IND-UT-102, IND-UT-114et IND-UT-136.

Å Pour ces fiches, le périmètreŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴdevrait être
actualisé. De plus, le calcul de gain se base sur une
situation de référencequi ƴΩŜǎǘplus en phaseavec les
exigences imposées par le nouveau règlement et
nécessitedoncunerévision.

NOUVELLES FICHES INDUSTRIE 
CréationŘΩǳƴŜfiche pour lesmoteursde classeIE5 et +

Á Le marché ǎΩƻǊƛŜƴǘŜvers des moteurs de classe IE5+
confirmant de ce fait une évolution vers plus de
performance.

Á LaficheIE4 ne permettant pasde valoriserdesmoteursde
classede rendementsupérieureà IE4, nousproposonsde
créer une fiche qui permettra de viser les motorisations
performantesdeclasseIE5 et +.

CEE, 5ème période, quelles opportunités pour le secteur industrie ? ς19/05/2022
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Arrêté de juillet 2022 
Révisiondesfiches« Moteur »

Á IN-UT-102« Systèmede variationélectroniquede
vitessesurun moteur asynchrone»

Á IND-UT-114 « Moto-variateur synchrone à
aimantspermanentsou à réluctance»

Abrogation

Å IND-UT-123« Moteur premiumde classeIE3 »

Arrêté de décembre 2022 
Révision

Á IND-UT-117« Systèmede récupérationde chaleur
surun groupede productionde froid »

Á IND-UT-121 « Isolation de points singulierŘΩǳƴ
réseau»

Á IND-UT-132« Moteur asynchronede classeIE4 »

Nouvellesfiches

Á IND-UT-XXX « Refroidisseur industriel haute
efficacitéénergétique»

Á StockageŘΩŞƴŜǊƎƛŜissue de la chaleur fatale en
Industrie»

CEE, 5ème période, quelles opportunités pour le secteur industrie ? ς19/05/2022
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ÅLa 5ème période : points structurants

Å[Ŝǎ ƴƻǳǾŜŀǳǘŞǎ Řǳ ŎŀǘŀƭƻƎǳŜ ŘŜ ŦƛŎƘŜǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎǘŀƴŘŀǊŘƛǎŞŜ Ŝƴ 
industrie

ÅLes programmes

ÅwŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ /hw9¢9/
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o Prime: 20%desdépensesénergétiquesannuellesdessites
certifiésISO50001. Aumaximum40000euros

o Cibles: Entreprisesde tous secteurs,de toutes tailles et
établissementSpublicset collectivités

o Comment: sur demandeen présentantle certificat ISO50
001obtenuaprèsle 1/1/2018et avantle 1/10/2022.

o Contact: pro-smen@atee.fr

o Parcoursmultimodal : 6 heuresen MOOC, 2 joursde stage
en présentiel,Accompagnementindividuel en situation de
travail sur plusieurs semaines, Modules
complémentaires.

o Coûts pédagogiques : financésà 100% pour entreprise(
SIREN)< 300salariéset à 50%pour lesentreprsies(SIREN)җ
300salariés.

o Contact: https://www.prorefei.org
CEE, 5ème période, quelles opportunités pour le secteur industrie ? ς19/05/2022
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Contacts : 
m.gendron@atee.fr

j.pisano@atee.fr

Merci pour votre attention 

CEE, 5ème période, quelles opportunités pour le secteur industrie ? ς19/05/2022

mailto:m.gendron@atee.fr
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www.coretec.fr

Webinaire ATEE
/ŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ
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